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ACCESSION DE VANUATU

Questions et réponses additionnelles

Addendum

Le Département du commerce, de l'industrie et de l'investissement du gouvernement de
Vanuatu a communiqué la réponse additionnelle ci-après à une question posée par les membres du
Groupe de travail de l'accession de Vanuatu à l'OMC.

_______________

Services financiers

Question 72

Nous aimerions avoir des renseignements sur les nouvelles règles en matière de ratios de
fonds propres lorsque celles-ci seront disponibles.  Nous exhortons Vanuatu à établir ses ratios
de fonds propres selon la méthode de Bâle des actifs pondérés en fonction des risques et à faire
en sorte que ces ratios soient appliqués selon le principe du traitement national (paragraphe 68
du résumé factuel).

Réponse

Les nouvelles règles en matière de ratios de fonds propres figurent dans le projet de loi sur les
institutions financières auquel on met la touche finale en ce moment et dont le Parlement sera saisi
cette année.  Une fois approuvé par le Parlement, ce projet de loi deviendra un document public et les
règles détaillées qu'il contient le seront aussi.

Pour ce qui est des ratios eux-mêmes, nous avons mentionné dans nos réponses précédentes
que les nouveaux ratios seront effectivement fondés sur la méthode de Bâle des actifs pondérés en
fonction des risques.  Quant à leur application selon le principe du traitement national, le projet de loi
ne fait pas de telles distinctions entre les banques nationales et les banques étrangères.

__________


